
Swiss Life Company Prime Solution vous aide à conce-
voir une  solution semi-autonome adaptée à votre entre-
prise. Le plan de risques est défini avec Swiss Life. En 
 revanche, le choix des modules restants vous revient. 
Vous prenez les choses en mains, tout en sachant que 
vous pouvez compter à tout moment sur le conseil 
compétent et le suivi individualisé de Swiss Life.

La réponse à vos besoins
Pour élaborer la solution qui vous convient, vous dis-
posez des prestations suivantes, dont certaines sont 
fournies en collaboration avec des spécialistes (gestion 
de fortune, Global Custo dy):

Les risques invalidité, décès et vieillesse sont couverts 
par les modules «plan de risques» et «plan de rentes»  
et vous définissez vous-même le processus d’épargne et 
les placements en fonction de votre stratégie de place-
ment. Nous veillons à ce que tous les éléments soient 
parfaitement coordonnés et à ce que vous profitiez des 
conditions avantageuses offertes par nos partenaires. 

Nos conseillères et conseillers hautement qualifiés  
sont à votre entière disposition pour vous aider dans 
votre choix.

Swiss Life Company Prime Solution 
Sécurité, souplesse et transparence en  
matière de prévoyance professionnelle

Swiss Life Company Prime Solution:  la réponse de Swiss Life  
aux exigences des institutions de prévoyance propres aux entre-
prises en matière de sécurité, de souplesse et de transparence.

Contrat d’assurance vie collective
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Plan de risques *  
·  Assurance des risques décès 
 et invalidité

·  Gestion du portefeuille 
personnes actives

Plan de capital 
·  Part de l’avoir de vieillesse des actifs 
entre 0 % et 80 %

· Intérêt garanti

Plan de rentes 
·  Assurance des rentes  de vieillesse
·  Gestion du portefeuille 
personnes retraitées
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Part de la fortune totale
entre 20 % et 100 %

Gestion des comptes et 
des dépôts (Custody) 
·  Administration et gestion des  
comptes et des dépôts

·  Investment Reporting
·  Comptabilité des titres

Prestations de services 
·  Etude Asset Liability Management
·  Trafic des paiements
·  Comptabilité de la fondation
·  Transfert de données
·  Expertise

*  Elément obligatoire

Prévoyance professionnelle



Les processus de gestion au sein de Swiss Life Company 
Prime Solution ont été conçus de façon à ce que les  
différents mo dules puissent être coordonnés le plus 
 simplement possible.

Souplesse du plan de risques
Le plan de risques fait partie intégrante de votre solution 
de prévoyance globale. Il offre de nombreuses possi bilités 
d’agencement. Le tarif d’assurance vie collective de  
Swiss Life constitue la base de votre assurance de risque.

Sécurité du plan de rentes
Le plan de rentes est un élément optionnel de votre solu-
tion de prévoyance. Les rentes individuelles définies 
dans le plan de rentes sont financées, au moment de la 
retraite, par des versements uniques effectués par la 
fond ation de prévoyance en faveur de Swiss Life. Le calcul 
s’effectue sur la base du tarif d’assurance vie collective 
de Swiss Life.

Vous pouvez décider si la rente doit être versée directe-
ment à la personne assurée (communication fiscale 
comprise) ou à l’institution de prévoyance propre à l’en-
treprise.

Les garanties du plan de capital
Vous décidez, en fonction de la stratégie de placement de 
votre institution de prévoyance, si vous souhaitez  investir 
une part de votre actif immobilisé dans le portefeuille 
 général de Swiss Life (placement de capitaux avec rému-
nération garantie et maintien de la valeur nominale).

Si vous optez pour cette possibilité, vos versements 
 bénéficient d’une rémunération minimale garantie. Cette 
rémunération est proportionnelle au rapport entre le 
compte témoin et la réserve mathématique de la fonda-
tion au jour de référence: la partie obligatoire est ré-
munérée conformément à la LPP, la partie surobligatoire 
au moins au tarif d’assurance vie collective de Swiss Life 
en vigueur.

Des prestations de services adaptées qui  
génèrent de la valeur
Choisissez, dans notre large palette de prestations, celles 
qui répondent à vos besoins. Sur demande, nous éla-
borons une étude Asset Liability Management (ALM).  
Cette dernière constitue la clé d’une allocation  optimale 
de votre actif immobilisé. Si vous le désirez, nous vous 
proposons une aide pour assurer la gestion commerciale 
de votre institution de prévoyance. Nous prenons en 

charge le trafic des paiements. Si besoin est, Swiss Life 
Pension Services tient pour vous la comptabilité de la 
fon dation ou vous transmet les données nécessaires pour 
la comptabilité de la fondation. Nos experts diplômés  
en assurances pensions sont à votre entière disposition 
pour vous conseiller et vous aider à tout moment.

Une gestion de fortune indépendante et de haute qualité 
Vous déterminez vous-même la façon dont les fonds  
de votre institution de prévoyance doivent être placés.  
En tant que membres du groupe Swiss Life, nous  
vous recommandons les prestations de services de  
Swiss Life Asset Managers ainsi que les groupes de pla-
cement de la Fondation de placement Swiss Life.  
Vous restez libre de choisir votre partenaire de gestion 
de fortune. La gestion de fortune de la fon dation  
se fait sur mandat de gestion de fortune ou sur la base 
 d’instruments de placement collectifs.

Swiss Life Asset Managers, leader dans la gestion de 
 fortune institutionnelle, est à votre disposition pour 
tout mandat de gestion d’actifs. Filiale du groupe  
Swiss Life, elle est spécialisée dans la gestion active de 
titres cotés et de biens immobiliers pour les investisseurs 
institutionnels. Swiss Life Asset Managers est le quatrième 
gestionnaire de fortune de Suisse et compte un nombre 
croissant de caisses de pensions parmi ses clients.

Avec la Fondation de placement Swiss Life, vous bénéfi-
ciez de l’approche Swiss Life Best Select Invest Plus® dans 
le cadre de laquelle seuls des  gérants de patrimoine hau-
tement qualifiés gèrent vos capitaux de prévoyance. La 
caisse de pensions des collaborateurs Swiss Life  s’appuie, 
non sans raison, sur les mêmes éléments de placement.

L’offre particulièrement intéressante des experts de 
Swiss Life Asset Managers ainsi que les groupes  
de  placement éprouvés de la Fondation de placement  
Swiss Life présentent une excellente performance  
en comparaison avec la concurrence. 

Les transactions effectuées dans le cadre de la gestion 
des comptes et des dépôts sont traitées par notre par-
tenaire – une banque suisse renommée – au moyen 
d’une solution de banque dépositaire (Global Custody) 
de haute qualité. Vous bénéficiez par conséquent de la 
plus grande souplesse pour élaborer la solution de 
 placement adaptée à vos besoins. Si vous le souhaitez,  
notre partenaire en matière de Global Custody peut 
 également se charger de la comptabilité des titres.

Les modules
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Sécurité et flexibilité: Swiss Life Company Prime Solu-
tion vous apporte à la fois la sécurité et la de marge de 
manœuvre maximale que vous souhaitez pour le choix 
de votre stratégie de placement.

Vous déterminez vous-même les risques de placement 
que vous souhaitez assumer et ceux que vous souhaitez 
déléguer. Pour un prix raisonnable, nous nous char-
geons pour vous de l’administration de votre solution 
de prévoyance (y compris l’établissement des comptes 
pour les réviseurs). Nous veillons ce faisant à ce que les  
différents éléments soient parfaitement harmonisés.

Plus de sécurité
·  La couverture de risque globale pour les assurés en cas 

de décès et d’invalidité et les garanties à la retraite sont 
proposées à des conditions intéressantes, ce qui vous 
permett de calculer le financement de votre solution de 
prévoyance à long terme (sécurité de planification).

·  Les fonds que vous investissez dans le portefeuille 
général de Swiss Life (plan de capital) sont protégés 
par le filet de sécurité mis en place par Swiss Life: 
l’indépendance vis-à-vis de l’évolution du marché des 
capitaux vous permet de bénéficier d’une structure  
de placement équilibrée. 

·  Les dispositions légales en matière de solvabilité 
contraignent Swiss Life à disposer de fonds propres 
suffisants pour résorber les écarts entre l’évolution 
escomptée et l’évolution effective des risques et  
des frais et ce, à tout moment (contrôles réguliers  
de l’Office fédéral des assurances privées).

Des prix justes
·  Si vous choisissez la solution globale, qui englobe 

toutes les prestations, vous bénéficiez des conditions 
spéciales offertes par nos partenaires.

Plus de souplesse
·  Des solutions de prévoyance modulaires et souples 

émanant d’une seule source – votre interlocuteur 
attitré coordonne l’ensemble de vos demandes.

·  Définition individuelle de la part de la fortune que 
vous investissez en assumant vous-même les risques, 
dans le cadre de rapports de propriété clairement 
définis (distinction précise entre placement et assurance), 
ce qui offre une transparence optimale en matière  
de placement et de rendement des capitaux, renforcée 
par un reporting régulier sur les placements.

·  Libre choix du nombre de prestations de services grâce 
à la structure modulaire de Swiss Life Company Prime 
Solution. Vous pouvez choisir vous-même les spécia-
listes res ponsables du placement de vos fonds de pré-
voyance. 

·  Rémunération adéquate de la fortune de prévoyance 
que vous apportez dans le plan de capital.

Plus de transparence
·  L’étude Asset Liability Management individuelle 

(ALM) vous permet de connaître la capacité de  
votre institution de prévoyance à assumer le risque.  
Vous pouvez ainsi opt er en toute connaissance  
de cause pour une stratégie de placement optimale, 
tenant compte de vos engagements.

·  L’Investment Reporting consolidé et personnalisé est 
une garantie de transparence pour vos placements.

·  Vous connaissez les frais effectifs inhérents à chaque 
module.

·  La transparence en matière de frais augmente car vous 
disposez de rapports clairs et compréhensibles sur les 
excédents.

Vos avantages
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Organisation

* Vous êtes en principe libre de choisir votre partenaire de gestion de fortune

Entreprise

Institution de prévoyance propre 
à l’entreprise

Swiss Life Global Custodian
Swiss Life

Asset Managers/Fondation 
de placements Swiss Life *

Contrat d’assurance 
Swiss Life Company Prime Solution Gestion de fortune Banque dépositaire

Swiss Life Company Prime Solution

Organe de contrôle

Surveillance

Experts en caisses  
de pensions

Commission des placements

Fonds de garantie LPP

Gestion
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Montrez-vous intransigeant sur votre prévoyance professionnelle.
Faites confiance à notre expérience.

Informations supplémentaires et conseil individualisé
Vous êtes intéressé(e) par Swiss Life Company Prime Solution?
Votre conseiller se tient à votre disposition.

·  Swiss Life SA, General-Guisan-Quai 40, case postale, 8022 Zurich
·  Téléphone 021 329  21 61, risikorueckdeckungen@swisslife.ch


